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Regeste
Résumé: Refus du regroupement familial demandé par une ressortissante suisse majeure en faveur de sa mère d'origine russe en l'absence d'une situation de dépendance de la mère à l'égard de sa fille. Refus également d'une autorisation pour rentier en faveur de la mère, celle-ci ne disposant pas de ressources financières suffisantes. Cas de rigueur non réalisé en l'espèce, en particulier en raison du bon état de santé de la mère, la situation de la fille, souhaitant la présence de sa mère à ses côtés pour des motifs de convenance personnelle, n'étant pas déterminante.
Erwägungen
E. 12
septembre 1985 - LPA - E 5 10). 2)
Le recours devant la chambre administrative peut être formé pour violation du droit, y compris l’excès et l’abus du pouvoir d’appréciation, ainsi que pour constatation inexacte des faits (art. 61 al. 1 LPA). En revanche, celle-ci ne connaît pas de l’opportunité d’une décision prise en matière de police des étrangers, dès lors qu’il ne s’agit pas d’une mesure de contrainte (art. 61 al. 2 LPA ; art. 10 al. 2 a contrario de la loi d’application de la loi fédérale sur les étrangers du 16 juin 1988 - LaLEtr - F 2 10 ; ATA/224/2013 du 9 avril 2013 ; ATA/64/2013 du 6 février 2013 ). 3) a. Selon l’art. 42 al. 2 LEtr, les membres de la famille d’un ressortissant suisse titulaires d’une autorisation de séjour durable délivrée par un Etat avec lequel la Suisse a conclu un accord sur la libre circulation des personnes ont droit à l’octroi d’une autorisation de séjour et à la prolongation de sa validité. Sont considérés comme membres de sa famille, le conjoint et ses descendants de moins de 21 ans ou dont l’entretien est garanti (let. a), ainsi que les ascendants du ressortissant suisse ou de son conjoint dont l’entretien est garanti (let. b).
b. Aux termes de l’art. 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales du 4 novembre 1950 (CEDH - RS 0.101), dont la teneur est à cet égard identique à l’art. 13 de la Constitution fédérale de la
- 7/14 - A/2432/2011 Confédération suisse du 18 avril 1999 (Cst. - RS 101), toute personne a droit au respect de sa vie familiale. Le regroupement familial, en particulier le regroupement familial inversé invoqué par un enfant en faveur de ses parents, entre dans le champ d’application de la protection conférée par l’art. 8 CEDH, notamment lorsqu’il existe un état de dépendance particulier de l’étranger majeur par rapport à des membres de sa famille résidant en Suisse (ATF 129 II 11 consid. 2 p. 13s ; Arrêt du Tribunal fédéral 2C_354/2011 du 13 juillet 2012 consid. 2.7.1). Tel est le cas de rapports de dépendances en raison d’un handicap ou d’une maladie graves les empêchant de gagner leur vie et de vivre de manière autonome (ATF 120 Ib 257 consid. 1e p. 261s ; ATF 115 Ib consid. 2 p. 4ss). Des difficultés économiques ne peuvent être comparées à un handicap ou à une maladie graves rendant irremplaçable l’assistance de proches parents (Arrêt du Tribunal fédéral 2A.150/2006 du 4 avril 2006 consid. 2.2).
Les liens familiaux ne confèrent pas, de manière absolue, un droit d’entrée et de séjour en Suisse. Ainsi, la question de savoir si les autorités sont tenues d’accorder une autorisation de séjour fondée sur l’art. 8 CEDH doit être résolue sur la base d’une pesée de tous les intérêts privés ou publics en présence (ATF 137 I 284 consid. 2.1 p. 287s). Il n’est en particulier pas concevable que, par le biais de l’art. 8 CEDH, un étranger qui ne dispose en vertu de la législation interne d’aucun droit à faire venir sa famille en Suisse, puisse obtenir des autorisations de séjour pour celle-ci sans que les conditions posées par les art. 42ss LEtr soient réalisées (ATA/177/2013 du 19 mars 2013). Du reste, les conditions de logement et d’absence d’aide sociale posées par l’art. 42 LEtr se retrouvent dans la législation relative au regroupement familial de la plupart des Etats parties à la CEDH (cf. Arrêts du Tribunal fédéral 2C_793/2011 du 22 février 2012 consid. 2.2 et 2C_508/2009 du 20 mai 2010 consid. 4.2).
c. Concernant la problématique de la discrimination de l’origine nationale, le Tribunal fédéral a considéré qu’il existait des motifs suffisants, non discriminatoires au regard de l’art. 14 CEDH, qui justifiaient de traiter les ressortissants suisses différemment des ressortissants communautaires en matière de regroupement familial (Arrêts du Tribunal fédéral 2C_1188/2012 du 17 avril 2013 consid. 5.3 et 2C_354/2011 du 13 juillet 2012 consid. 2.7.3).
d. En l’espèce, même si la recourante a effectué plusieurs séjours touristiques à Genève pour voir sa fille entre 2007 et 2011, elle ne bénéficie pas pour autant d’une autorisation préalable au sens de l’art. 42 al. 2 let. b LEtr, disposition ne s’appliquant pas dans son cas, puisqu’elle est originaire de Russie, pays avec lequel la Suisse n’a pas conclu d’accord sur la libre circulation des personnes.
Si la recourante vit seule à Moscou, éloignée de sa fille et de son petit-fils, elle ne se trouve pas pour autant dans un rapport de dépendance particulier avec sa famille. En tant que retraitée, la recourante subvient à son propre entretien et n’assiste pas non plus financièrement sa fille, laquelle bénéficie des prestations de
- 8/14 - A/2432/2011 l’hospice. Quand bien même la recourante, âgée aujourd’hui de 71 ans, souffre d’une tension artérielle élevée et de problèmes cardiaques, elle bénéficie des soins nécessaires dans son pays d’origine. Ses pathologies, liées à l’âge, n’atteignent pas non plus un degré de gravité l’empêchant de vivre de manière autonome, la recourante n’alléguant pas être en mauvaise santé. Les liens entretenus par la recourante avec sa famille en Suisse ne dépassent ainsi pas les rapports affectifs ordinaires entre une mère, sa fille et son petit-fils. La recourante entreprend d’ailleurs régulièrement des voyages en Suisse pour y rendre visite à sa famille, ce qui lui permet également d’atténuer les effets de la solitude. Même si elle indique avoir épuisé ses économies, l’attestation bancaire qu’elle a versée à la procédure témoigne d’un solde suffisant pour continuer à rendre visite à sa fille.
Quant aux difficultés personnelles et l’état de santé allégués de sa fille, ces éléments ne sont pas déterminants pour juger du rapport de dépendance en question (Arrêt du Tribunal fédéral 2A.150/2006 du 4 avril 2006 consid. 2.3).
C’est dès lors à juste titre que l’OCP et le TAPI ont refusé d’octroyer à la recourante une autorisation de séjour, les conditions des art. 42 al. 2 LEtr et 8 CEDH n’étant pas réalisées. 4) a. Selon l’art. 28 LEtr, un étranger qui n’exerce plus d’activité lucrative peut être admis s’il a l’âge minimum fixé par le Conseil fédéral (let. a), s’il a des liens personnels particuliers avec la Suisse (let. b) et s’il dispose des moyens financiers nécessaires (let. c).
Aux termes de l’art. 25 de l’ordonnance relative à l'admission, au séjour et à l'exercice d'une activité lucrative du 24 octobre 2007 (OASA - RS 142.201), l’âge minimum pour l’admission des rentiers est de 55 ans (al. 1) ; ils ont des attaches personnelles particulières avec la Suisse notamment (al. 2) lorsqu’il peuvent prouver qu’ils ont effectué dans le passé des séjours assez longs en Suisse, notamment dans le cadre de vacances, d’une formation ou d’une activité lucrative (let. a) et qu’ils ont des relations étroites avec des parents proches en Suisse, comme des parents, des enfants, des petits-enfants ou des frères et des sœurs (let. b) ; ils ne sont pas autorisés à exercer une activité lucrative en Suisse ou à l’étranger, à l’exception de la gestion de leur propre fortune (al. 3).
Les conditions d’admission des rentiers conformément aux art. 28 LEtr et 25 OASA doivent être remplies de manière cumulative, l’octroi d’une autorisation de séjour étant soumis à l’approbation préalable de l’ODM. Pour bénéficier d’une autorisation, le rentier doit faire de la Suisse le centre de ses intérêts. Il est réputé disposer de moyens financiers nécessaires s’il est quasiment certain d’en bénéficier jusqu’à la fin de sa vie, au point que l’on puisse pratiquement exclure qu’il en vienne à dépendre de l’assistance publique. Les promesses, voire les garanties écrites visant à assurer la prise en charge du rentier faites par des membres de sa famille résidant en Suisse ne sont pas suffisantes, dans la mesure
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b. En l’espèce, il n’est pas contesté que la recourante a atteint l’âge minimal requis pour être admise en qualité de rentière et qu’elle a des liens particuliers avec la Suisse, dès lors qu’elle rend régulièrement visite à sa fille unique et à son petit-fils qui sont domiciliés à Genève.
Bien qu’ayant allégué être depuis 2003 à la retraite et bénéficier d’une rente à ce titre, la recourante n’a produit aucun document attestant d’une part du versement d’une telle rente et d’autre part de son montant, seul son curriculum vitae se référant à une rente mensuelle de CHF 500.-. Quant à ses économies, d’EUR 24'000.- au 5 février 2011, elles n’apparaissent pas suffisantes pour lui permettre d’assurer son entretien en Suisse jusqu’au terme de sa vie, d’autant que le coût de la vie y est relativement élevé.
La recourante affirme être en mesure de subvenir à son entretien au moyen du produit de la vente de son appartement de Moscou. Le seul fait d’être propriétaire de ce bien ne constitue toutefois pas une garantie suffisante. En effet, l’appartement n’ayant pas été mis en vente, la recourante ne dispose d’aucune garantie financière, faute d’espèces disponibles. Même si elle a produit une estimation du prix de vente, celui-ci n’est, en l’état, pas déterminable, d’autant qu’elle a fourni des indications contradictoires à ce sujet, mentionnant dans son curriculum vitae une valeur de CHF 200'000.-, portée à CHF 400'000.- à l’appui de son recours au TAPI, puis à USD 493'214,17 ultérieurement. Qu’elle indique ne pas vouloir vendre son bien avant d’obtenir un titre de séjour n’apparaît pas déterminant, dès lors que d’autres moyens, comme l’obtention d’un prêt ou d’une vente conditionnelle, auraient permis de dégager un montant correspondant au produit de la vente et de garantir ainsi qu’elle ne tombe pas à la charge de l’assistance publique une fois au bénéfice d’un titre de séjour. Le fait de rester propriétaire d’un appartement à Moscou n’est d’ailleurs pas de nature à montrer sa volonté de déplacer le centre de ses intérêts de manière définitive en Suisse, comme l’exigent les directions de l’ODM.
Au regard de ces éléments, c’est à juste titre que l’OCP et le TAPI ont refusé de lui délivrer une autorisation de séjour sur la base de l’art. 28 LEtr. 5) a. Le séjour en Suisse en vue d’y exercer une activité lucrative est soumis à autorisation (art. 11 renvoyant aux art. 18ss LEtr). Il est toutefois possible de déroger aux conditions d’admission pour tenir compte d’un cas individuel d’extrême gravité (art. 30 al. 1 let. b LEtr).
Selon l’art. 31 al. 1 OASA, lors de l’appréciation d’un cas d’extrême gravité, il convient de tenir compte notamment de l’intégration du requérant (let. a), de son respect de l’ordre juridique suisse (let. b), de la situation familiale,
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b. La jurisprudence développée au sujet des cas de rigueur selon le droit en vigueur jusqu’au 31 décembre 2007 (art. 13f de l’ordonnance limitant le nombre des étrangers du 6 octobre 1986 - aOLE - RS 823.2) est toujours d’actualité pour les cas d’extrême gravité qui leur ont succédé (ATF 136 I 254 consid. 5.3.1 p. 262). Les dispositions dérogatoires des art. 30 LEtr et 31 OASA présentent un caractère exceptionnel et les conditions pour la reconnaissance d’une telle situation doivent être appréciées de manière restrictive (ATF 128 II 200 consid. 4 p. 207 ; ATA/680/2012 du 9 octobre 2012 ; ATA/531/2010 du 4 avril 2010).
c. La reconnaissance d’un cas d’extrême gravité implique que l’étranger concerné se trouve dans une situation de détresse personnelle. Ses conditions de vie et d’existence, comparées à celles applicables à la moyenne des étrangers, doivent être mises en cause de manière accrue, c’est-à-dire que le refus de soustraire l’intéressé à la règlementation ordinaire d’admission comporte pour lui de graves conséquences. Le fait que l’étranger ait séjourné en Suisse pendant une assez longue période, qu’il y soit bien intégré socialement et professionnellement et que son comportement n’ait pas fait l’objet de plaintes ne suffit pas, à lui seul, à constituer un cas d’extrême gravité ; il faut encore que sa relation avec la Suisse soit si étroite qu’on ne puisse exiger qu’il aille vivre dans un autre pays, notamment dans son pays d’origine. A cet égard, les relations de travail, d’amitié ou de voisinage que l’intéressé a pu nouer pendant son séjour ne constituent normalement pas des liens si étroits avec la Suisse qu’ils justifieraient une exception (ATF 124 II 110 consid. 3 p. 113 ; Arrêt du Tribunal administratif fédéral C-6628/2007 du 23 juillet 2009 consid. 5 ; ATA/648/2009 du 8 décembre 2009 ; A. WURZBURGER, La jurisprudence récente du Tribunal fédéral en matière de police des étrangers in RDAF 1997 I p. 267ss).
Des motifs médicaux peuvent, selon les circonstances, conduire à la reconnaissance d’un cas de rigueur lorsque l’intéressé démontre souffrir d’une sérieuse atteinte à la santé qui nécessite, pendant une longue période, des soins permanents ou des mesures médicales ponctuelles d’urgence, indisponibles dans le pays d’origine, de sorte qu’un départ de Suisse serait susceptible d’entraîner de graves conséquences pour sa santé (ATF 128 II 200 consid. 5.3 p. 209 ; ATA/680/2012 du 9 octobre 2012). En revanche, le seul fait d’obtenir en Suisse des prestations médicales supérieures à celles offertes dans le pays d’origine ne suffit pas à justifier une exception aux mesures de limitation ; de même, l’étranger qui entre pour la première fois en Suisse en souffrant déjà d’une sérieuse atteinte à
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d. Pour qu’un cas de rigueur soit réalisé, il faut que les conditions requises pour celui-ci soient réunies dans la personne de l’intéressé et non pas dans celle de ses proches (Arrêt du Tribunal administratif fédéral C-3099/2009 du 30 avril 2010 consid. 5.5 ; ATA/478/2012 du 31 juillet 2012 ; ATA/720/2011 du 22 novembre 2011).
e. En l’espèce, la recourante n’apparaît avoir d’autres problèmes de santé que ceux liés à son âge, suivant un traitement pour le cœur et pour stabiliser sa tension artérielle. Ce n’est que devant la chambre de céans qu’elle a affirmé qu’une séparation avec sa famille était de nature à engendrer un état d’anxiété, qui lui- même pouvait « provoquer la maladie ». De telles considérations d’ordre général ne permettent toutefois pas de fonder un cas individuel d’extrême gravité, d’autant que la recourante rend régulièrement visite à sa fille et ne soutient pas qu’elle en serait empêchée en raison de son état de santé.
La recourante ne saurait davantage se prévaloir de la situation de sa fille et de son petit-fils pour justifier un cas d’extrême gravité. Outre le fait qu’une telle situation doit être réalisée dans la personne du requérant, la recourante s’est contentée d’alléguer que sa fille avait besoin de sa présence à ses côtés. Ses explications sont toutefois demeurées vagues, dès lors qu’elle a tantôt indiqué vouloir aider sa fille à trouver un emploi, tantôt la soutenir en relation avec les difficultés qu’elle rencontrait, de même que son petit-fils, qui souffrait de l’absence d’un père. Bien que compréhensibles, de tels motifs n’attestent pas encore d’une situation de détresse personnelle et n’apparaissent ainsi pas suffisants pour fonder un cas d’extrême gravité, au sens de la jurisprudence susmentionnée. Les certificats médicaux produits par Mme E______ ne permettent pas d’aboutir à une autre conclusion, puisqu’ils se réfèrent aux difficultés rencontrées par celle-ci du fait de son statut de mère célibataire, lesquelles ne diffèrent pas de celles de toute personne élevant seule un enfant. La recourante rend d’ailleurs de fréquentes visites à sa fille, de manière à l’aider ponctuellement. Sa présence en Suisse de manière permanente n’apparaît ainsi pas nécessaire, d’autant qu’elle ne saurait prétendre combler l’absence d’un père pour son petit-fils.
C’est donc également à juste titre que l’OCP et le TAPI ont refusé d’octroyer à la recourante une autorisation de séjour pour cas de rigueur, les conditions des art. 30 al. 1 let. b LEtr et 31 al. 1 OASA n’étant pas réalisées. 6)
Au vu de ce qui précède, le recours sera rejeté.
Un émolument de CHF 400.- sera mis à la charge de la recourante, qui succombe ; il ne lui sera pas alloué d’indemnité de procédure (art. 87 LPA).
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